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Centre hospitalier intercommunal Fréjus

Saint-Raphaël
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(Décisions de psychiatrie, sorties de corps,
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-13-00002

352-2024-DecisionRenonciation D1169320

GUEDDAH MAEVA du 130524
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Réf : Renonciation – GUEDDAH MAEVA - N° demande 94900  du 07/05/2024
Affaire suivie par  Anne MAGGIO
Mel : ddets-sap@var.gouv.fr

Madame,

Vous  m'avez  informé  de  votre  décision  de  cesser  les  activités  de  votre  organisme
enregistré dans mes services sous le N° SAP917603664.

Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à
compter de la réception de ce courrier et que votre dossier est désormais clos.

Je  vous  rappelle  que  les  avantages  fiscaux  et  sociaux  associés  à  votre  déclaration
d'activités sont supprimés et je vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez
pas encore fait, les bénéficiaires de vos prestations.

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, 
le 13/05/24

ddets du var

Signé par Arnaud Pouly

8 AV VICTOR HUGO 

83890 BESSE-SUR-ISSOLE
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-13-00003

353-2024-recepisse declaration MINAZZO

ANTHONY du 130524
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP511238982

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme Anthony MINAZZO, 13 Route Du Plan de la 
Tour 83120 Sainte Maxime, le 13/05/24 ;

Le préfet du Var

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Var, le 13/05/24 par M. MINAZZO Anthony en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme Anthony
minazzo dont l'établissement principal est situé 13 Route Du Plan de la Tour 83120 Sainte Maxime et
enregistré sous le N° SAP511238982 pour les activités suivantes :

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20  à  R.7232-22  du  code  du  travail.  Le  présent  récépissé  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Var ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulon.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, le
13/05/24

ddets du var

Signé par Arnaud Pouly
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-13-00004

354-2024-recepisse declaration FOLTZER LAURA

du 130524
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP947957841

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme , 403 route des Vieux Salins 83400 Hyères, le 
10/05/24 ;

Le préfet du Var

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du  Var,  le  10/05/24  par  Mme.  Foltzer  Laura  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour  l'organisme   dont
l'établissement principal est situé 403 route des Vieux Salins 83400 Hyères et enregistré sous le N°
SAP947957841 pour les activités suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20  à  R.7232-22  du  code  du  travail.  Le  présent  récépissé  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Var ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulon.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, le
13/05/24

ddets du var

Signé Arnaud Pouly
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-14-00001

355-2024-recepisse declaration modificative

MILINAIRE MAGALIE du 14052024
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP918825761

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme , 321 AVENUE DES PLEIADES 83530 AGAY, le 
13/05/24 ;

Le préfet du Var

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service
instructeur  du  Var,  le  13/05/24  par  Mme.  MILINAIRE  MAGALIE  en  qualité  de  dirigeant(e),  pour
l'organisme  dont l'établissement principal est désormais situé 321 AVENUE DES PLEIADES 83530
AGAY et enregistré sous le N° SAP918825761 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20  à  R.7232-22  du  code  du  travail.  Le  présent  récépissé  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Var ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulon.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, le
14/05/24

ddets du var

Signé par Arnaud POULY
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-14-00002

357-2024-recepisse declaration NCA-REIGNIER

NOELLA du 14052024

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Var - 83-2024-05-14-00002 - 357-2024-recepisse declaration

NCA-REIGNIER NOELLA du 14052024 15



Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP984027599

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme, 172 AVENUE 8 MAI 1945 83390 CUERS, le 
10/04/24 ;

Le préfet du Var

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Var, le 10/04/24 par Mme. REIGNIER Noella en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme [ND] dont
l'établissement principal est situé 172 AVENUE 8 MAI 1945 83390 CUERS et enregistré sous le N°
SAP984027599 pour les activités suivantes :

  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20  à  R.7232-22  du  code  du  travail.  Le  présent  récépissé  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Var ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulon.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, le
14/05/24

ddets du var

Signé par Arnaud POULY
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-15-00001

358-2024-recepisse déclaration modificative

SENAID-POLIZZI du 150524

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Var - 83-2024-05-15-00001 - 358-2024-recepisse déclaration

modificative SENAID-POLIZZI du 150524 17



Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP881855068

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme , 270 AV JEAN D'ORMESSON 83160 LA 
VALETTE DU VAR, le 14/05/24 ;

Le préfet du Var

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités modificative de services à la personne a été déposée auprès du service
instructeur du Var, le 14/05/24 par M. POLIZZI Jérémy en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
dont l'établissement principal est situé désormais 270 AV JEAN D'ORMESSON 83160 LA VALETTE DU
VAR et enregistré sous le N° SAP881855068 pour les activités suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Mandataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Mandataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Mandataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Mandataire)
 •   Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention 
Mandataire) - (83) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention
Mandataire) - (83) 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention 
Mandataire) - (83) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mandataire et/ou mise à disposition) 
(mode d’intervention Mandataire) - (83) 
 •   Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention 
Mandataire) - (83) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention
Mandataire) - (83) 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention 
Mandataire) - (83) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mandataire et/ou mise à disposition) 
(mode d’intervention Mandataire) - (83) 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Var ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Toulon.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON Cedex, le
15/05/24

ddets du var

Signé par Madame ROBERDEAU Pascale
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités du Var

83-2024-05-15-00002

359-2024-arrete agrément modificatif

SENAID-POLIZZI Jémémy du 150524
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Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP881855068
N° SIREN 881855068

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu  la  demande  d'agrément  présentée  le  15/06/2020,  par  M. POLIZZI Jérémy en  qualité  de
dirigeant(e), 
Vu la demande modificative d’agrément présentée le 14/05/2024,

Le préfet  du Var

Arrête :

Article 1er

L'agrément  modificatif  de  l'organisme  SAP881855068,  dont  l'établissement  principal  est  situé
désormais 270 AV JEAN D'ORMESSON 83160 LA VALETTE DU VAR, est accordé pour une durée de
cinq ans à compter du 15/06/2020.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet  agrément  couvre  les  activités  selon  le  mode  d'intervention  indiqué  et  les  départements
suivants :

 •   Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode 
d’intervention Mandataire) - (83) 
 •   Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode 
d’intervention Mandataire) - (83) 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH (mandataire et/ou mise à disposition) (mode 
d’intervention Mandataire) - (83) 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mandataire et/ou mise à 
disposition) (mode d’intervention Mandataire) - (83) 

Article 3
Si  l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il  est agréé ou
d'exercer  ses  activités  dans  un  département  autre  que  celui  pour  lequel  il  est  agréé,  il  devra
solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans
ou de moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en
cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture  d'un  nouvel  établissement  dans  un  département  pour  lequel  il  est  agréé  devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir  les conditions ou de respecter  les obligations mentionnées aux articles
R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du
code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du
travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions,  l'organisme  doit  se  déclarer  et  n'exercer  que  les
activités  déclarées,  à  l'exclusion  de  toute  autre  (ou  tenir  une  comptabilité  séparée  pour  les
organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
du  service  instructeur  du  Var  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministre  chargé  de
l'économie  -  direction  générale  des  entreprises  -  sous-direction  des  services  marchands,  61
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  peut  également  être  formé
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à CS 31209 - 83070 TOULON 
Cedex, le 15/05/24

ddets du var

Signé par Madame ROBERDEAU 
Pascale 
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Direction régionale des affaires culturelles de

Provence Alpes Côte d'Azur

83-2024-05-15-00003

Arrêté portant subdélégation de signature à

Mme Anna PELLEGRINI, responsable de l'Unité

départementale de l'architecture et du

patrimoine du Var
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